[bookmark: _GoBack]Cadre de référence 

· [bookmark: _Hlk43241473]Article L911-6 du Code de l’éducation relatif aux personnes pouvant apporter leur concours aux enseignements artistiques

· Articles R911-58 à R911-61 du décret n° 2015-652 du 10 juin 2015, paru JORF n°0135 du 13 juin 2015,
portant sur les personnels apportant leur concours à l'enseignement et relatif aux enseignements artistiques du premier et du second degré 
· Décret n° 2015-652 du 10 juin 2015, publié au JORF n°0135 du 13 juin 2015, 
relatif aux dispositions réglementaires des livres VIII et IX du code de l'éducation - Section 7 relative aux personnels apportant leur concours à l'enseignement - Sous-section 1 relative aux enseignements artistiques du premier et du second degré 

· Article 7 du décret n° 2019-838 du 19 août 2019, paru au JORF n°0192 du 20 août 2019, 
relatif à la simplification du recours par les enseignants à des intervenants extérieurs dans les enseignements et activités artistiques et modifiant l’article R911-59



Dans les enseignements et activités artistiques …

Cadre d’intervention

En vertu de l’article R911-59 modifié par l’art.7 du décret n°2019-838 du 19 août 2019, 
le concours aux enseignements artistiques des personnes autorisées relève d'un programme d'enseignement ou d'un projet engagé par l'école.
 

Responsabilité des enseignants

Selon l’article R911-58, le concours des personnes mentionnées à l'article L. 911-6 s'exerce sous la responsabilité pédagogique des personnels enseignants en ce qui concerne le contenu des enseignements artistiques, les méthodes d'enseignement et l'appréciation des travaux auxquels ils peuvent donner lieu. 


Conditions d’intervention des artistes et professionnels de la culture 

· Domaine de compétence, diplôme et expérience professionnelle
L’article L911-60 du Code de l’éducation, précise les domaines de compétence professionnelle des personnes qui peuvent apporter leur concours aux enseignements et activités artistiques sous la responsabilité des personnels enseignants,

Selon l’article R911-60 du décret n°2015-652 du 10 juin 2015, les intervenants doivent justifier : 

· de l’exercice d’une activité professionnelle dans les domaines concernés pendant une durée d'au moins trois ans.
Le délai entre la dernière période d'exercice professionnel et le début de l'année scolaire au titre de laquelle l'intervention est envisagée ne peut être supérieur à deux ans ;

· ou d’un diplôme d'enseignement supérieur dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de l'éducation, du ministre chargé de la culture et du ministre chargé de l'architecture et de l’exercice d’une activité professionnelle dans les domaines concernés pendant au moins deux ans avant le début de l'année scolaire au titre de laquelle ils interviennent ;

· ou d'un diplôme préparant directement à l'intervention en milieu scolaire dans les disciplines artistiques. (cas  des DUMISTES)



Convention

En vertu de l’article R911-61, les conventions mentionnent les personnes auxquelles il est fait appel et la nature des activités auxquelles elles apportent leur concours.
